
ÉCONOMIE
Ce que risquent
les récalcitrants
En casdecontrôle, lespatrons
qui n’auront pasdéclaréleurs
salariésexposés à l’un des
dix facteurs depénibilité risquent
un redressement du montant des
cotisations patronalesspécifiques
dues,maiségalement une pénalité
par salariéjusqu’à50 %duplafond
mensuelde la Sécu(fixé à
3 269 eurosen 2017),explique
AngélineDuffour, ducabinet Cohen
& Gresser.Cessommes sont
versées à l’État.En outre, si un
salariéest victime d’un accident
du travail, lafaute inexcusable
de l’employeur peut être reconnue,
engendrant une majoration des
cotisations accident du travail,
leversement d’unerente et des
dommages et intérêts qui pourraient
être demandéspar le salarié. M.-C. R.
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